
Périgueux, le 15 juin 2021

COMMUNIQUE DE PRESSE

Élections départementales et régionales : organisation et ouverture des bureaux de vote

Le premier tour des élections départementales et régionales aura lieu dimanche 20 juin 2021

Les bureaux de vote ouvriront à 8h00 et fermeront à 18h00, pour l'ensemble du département.

Si vous êtes absents le jour du vote, vous pouvez voter par procuration. Pensez à la faire établir le plus
tôt possible.

Bureau de la communication interministérielle                 2 rue Paul-Louis Courier
Tél :  05 53 02 24 07 – 05 53 02 24 38 24024 Périgueux Cedex 
Port : 06 22 64 43 84 
Courriel : pref-communication@dordogne.gouv.fr         

mailto:pref-communication@dordogne.gouv.fr


Organisation des élections en situation d’épidémide de COVID 19

Afin de limiter la circulation et la transmission du coronavirus, le ministère de l’Intérieur a mis en place
des mesures pour assurer le bon déroulement des opérations de vote et protéger les membres des
bureaux de vote, les scrutateurs et les électeurs. 

Votre bureau de vote s’adapte :

• File d’attente prioritaire pour les personnes vulnérables 
• Point d’eau avec savon ou gel hydroalcoolique et masques mis à disposition
• Port du masque obligatoire pour les membres du bureau de vote et les électeurs
• 3 électeurs maximum dans le bureau de vote ou 6 électeurs dans un bureau de vote mutualisé
• Vaccination prioritaire pour les membres des bureaux de vote et les fonctionnaires communaux

mobilisés pour les scrutins des 20 et 27 juin 2021

Pour voter, les bons gestes à adopter

• Privilégier les heures de moindre affluence : 9h-11h et 13h-16h
• Port du masque obligatoire
• Respect de la distance d’au moins 1,5 mètre entre personnes portant un masque
• Eviter le contact physique avec d’autres personnes
• Apporter son propre stylo pour émarger et le bulletin déjà plié (si vous l’avez reçu par courrier)
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